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FORMATEUR/ FORMATRICE 
AEC Tourisme d’aventure et écotourisme 

Appel de candidatures à l’interne et à l’externe 

Date de l’affichage : 1
er

 février 2012 

Fin de l’affichage : 6 février 2012, 12h 
 

 
 

Le Collège Mérici est à la recherche d’un formateur ou d’une formatrice à L’AEC en Tourisme d’aventure 

et écotourisme afin de dispenser pour la session d’hiver 2012 le cours suivant : 

 

� Cours  414-E75-ME  Techniques d’orientation et de communication en milieu naturel 

     (45 heures) 

     

 

Veuillez prendre note que pour ce cours à  l’AEC en Tourisme d’aventure et écotourisme, la session 

d’hiver débute le 27 février 2012 et prend fin le 15 juin 2012. Ainsi, les heures de cours sont réparties 

comme suit en classe : 

 

• 14h10 à 17h00 le 27 février et le 5 mars; 

• 14h10 à 16h00 les 12,19 et 26 mars; 

• 14h10 à 16h00 les 2, 16,23 et 30 avril. 

 

Sortie prévue le 7 mai pour 6h et le 23 mai pour 7,5h (lieu à déterminer). 2 jours d’accompagnement 

entre le 23 mai et le 1
er

 juin 2012(4 heures d’enseignement prévues dans cette période + la 

rémunération en lien avec l’accompagnement)  .7 jours d’accompagnement rémunérés pour l’expédition 

de Kayak du 7 au 15 juin 2012.  

 

Profil recherché : 

Détenir un baccalauréat universitaire de 1
er

 cycle ou l’équivalent dans un champ de spécialisation 

approprié à l’emploi, de même qu’une expérience professionnelle pertinente.  Une formation en 

pédagogie est un atout.  Bonne connaissance en cartes et boussoles. 

 
Les personnes intéressées doivent signifier leur intérêt et transmettre un curriculum vitae à jour ainsi 

qu’une lettre motivant les raisons pour lesquelles vous postulez sur cet emploi avant le lundi 6 février 

2012, 12h, à  rh@college-merici.qc.ca 

 

 

 

Le Collège Mérici souscrit aux principes d’égalité en matière d’emploi. Nous encourageons les femmes, 

les minorités ethniques, les minorités visibles, les autochtones et les personnes handicapées à poser leur 

candidature. 

 


